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  Prix des Nations Unies en matière de population 
pour 2005 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre à l’Assemblée générale le 
rapport de la Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population 
sur le Prix des Nations Unies en matière de population, créé par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 36/201 (voir annexe). Ce rapport couvre l’année 2005 et 
a été établi conformément à la décision 1982/112 du Conseil économique et social. 



 

2 0553112f.doc 
 

A/60/397  

  Rapport de la Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies  
pour la population sur le Prix des Nations Unies en matière  
de population pour 2005 
 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Par sa résolution 36/201, l’Assemblée générale a créé le Prix des Nations 
Unies en matière de population. Ce prix est décerné chaque année à une ou plusieurs 
personnes, une ou plusieurs institutions ou toute combinaison de personnes et 
d’institutions, afin de récompenser le travail le plus remarquable accompli pour 
sensibiliser l’opinion aux questions de population ou pour contribuer à leur solution. 

2. C’est au Comité d’attribution du Prix des Nations Unies en matière de 
population que revient le soin de choisir les lauréats. Ce comité est composé de 
10 représentants d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies élus par le 
Conseil économique et social pour une période de trois ans.  

3. Par sa décision 41/445, l’Assemblée générale a modifié le paragraphe 1 de 
l’article 2 du règlement concernant l’attribution du Prix de façon que le Prix puisse 
être décerné à la fois à une personne et à une institution. 

4. Par sa décision 1987/129, le Conseil économique et social a modifié en 
conséquence le Règlement intérieur du Comité d’attribution du Prix. 

5. Le 29 avril 2003, le Conseil a élu pour siéger au Comité pendant une période 
de trois ans, à compter du 1er janvier 2004, les représentants des pays suivants : 
Algérie, Bangladesh, Kenya, Pays-Bas et Pérou. Le Secrétaire général et la 
Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population en sont 
membres de droit. La Directrice exécutive fait aussi fonction de secrétaire du 
Comité. Le Prix consiste en un diplôme, une médaille d’or et une somme d’argent. 

6. Le 31 octobre 2003, le Conseil a élu le Bélarus, le Cameroun, le Guyana et la 
République islamique d’Iran à des sièges qui étaient restés vacants, pour un mandat 
de trois ans prenant effet au 1er janvier 2004. 

7. Le 27 avril 2005, le Conseil a élu Haïti au siège qui restait à pourvoir au sein 
du Groupe des États d’Amérique latine et des Caraïbes, pour un mandat devant 
prendre fin le 31 décembre 2006. 

8. À sa première séance ordinaire, le 7 mai 2005, le Comité a élu Mme Judith 
Mbula Bahemuka (Kenya) à sa présidence. 
 
 

 II. Le Prix des Nations Unies en matière de population  
pour 2005 
 
 

9. Au total, 23 candidatures remplissant les conditions requises ont été soumises 
pour le Prix des Nations Unies en matière de population pour 2005, 13 dans la 
catégorie individuelle et 10 dans la catégorie institutionnelle. Le 7 juin 2005, 
conformément au mandat qui lui avait été confié par l’Assemblée générale, et après 
un examen minutieux des candidatures, le Comité a désigné les lauréats pour 2005 : 
Mme Mercedes Concepcion (Philippines) dans la catégorie individuelle et 
l’Asociación Pro Bienestar de la Familia de Guatemala dans la catégorie 
institutionnelle. 
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10. Mme Concepcion a été choisie pour sa contribution exceptionnelle à la 
recherche et à la politique démographiques aux Philippines. En particulier, ses 
études sur la croissance démographique ont joué un rôle important dans la 
constitution de la politique démographique de ce pays. Elle a assuré la mise en place 
de systèmes efficaces et fiables pour que cette politique puisse faire l’objet d’une 
surveillance et d’une évaluation permanentes. Son engagement au service de la 
science et de l’État dans le domaine de la population a été vivement apprécié. Les 
recherches effectuées par Mme Concepcion n’avaient pas un caractère purement 
académique; elles étaient délibérément axées sur la formulation et le 
réaménagement des politiques. Son œuvre pionnière et les travaux qu’elle poursuit 
sur les processus démographiques aux Philippines et en Asie du Sud-Est lui ont valu 
une réputation internationale. Mme Concepcion est actuellement Professeur 
honoraire au Collège des sciences sociales et de philosophie de l’Université des 
Philippines et membre du Conseil d’administration de la Commission de la 
population des Philippines. 

11. L’Asociación Pro Bienestar de la Familia de Guatemala (APROFAM) a été 
choisie dans la catégorie institutionnelle pour les excellents services qu’elle fournit 
aux familles guatémaltèques en matière de santé de la procréation et qui portent 
notamment sur la planification familiale, une éducation dans le domaine de la santé 
procréative et des conseils et une formation concernant la santé sexuelle. La 
vocation particulière de cette organisation est d’offrir des prestations de qualité dans 
ces domaines aux femmes et aux hommes de condition modeste. Elle s’est signalée 
par des recherches scientifiques objectives et impartiales qu’elle a entreprises dans 
le domaine de la population et du développement. Elle a contribué à diffuser des 
données sociodémographiques au Guatemala afin d’établir et de tenir à jour une 
solide base documentaire pour les politiques et programmes démographiques. Outre 
les services de santé en matière de procréation, les 32 centres de consultation de 
l’Association ont récemment commencé à fournir des soins cardiologiques et des 
soins dentaires et mis en place des services de radiographie et de laboratoire qui 
produisent des analyses pour les médecins et le personnel des centres de 
consultation. Des systèmes intégrés de gestion de la santé ont permis à l’APROFAM 
de renforcer considérablement l’efficacité avec laquelle les demandes de 
médicaments et de contraceptifs sont traitées. Grâce à cela, elle a pratiquement 
doublé le nombre des visites dans les services de consultation, qui est passé de 
600 000 à environ un million par an. 
 

 III. Questions financières 
 

12. Au 31 décembre 2004, les avoirs du Fonds d’affectation spéciale pour le Prix 
des Nations Unies en matière de population se chiffraient à 748 538 dollars. Les 
intérêts perçus en 2004 ont été de 21 465 dollars. Le montant des dépenses engagées 
en 2005, y compris les prix décernés, a atteint 50 764 dollars au total. 

 


